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Règlement intérieur pour le Fonds de Développement de la Recherche 

du Technopole Alimentec de Bourg-en-Bresse 

 

 

1. Présentation et principes de fonctionnement du Fonds de 
Développement de la Recherche : 

 
Le Fonds de Développement de la Recherche (FDR), et le Comité Stratégique (lieu d’échange et 
d’orientation stratégique rassemblant des entreprises, les acteurs de la recherche, de l’enseignement 
supérieur, et des collectivités locales) ont été créé par délibération du Comité Syndical du Syndicat 
Mixte du Technopole Alimentec (ci-après dénommé le « SMTA »), en date du 26 mars 2009. Le 
SMTA est composé de ses membres fondateurs et principaux financeurs : le Conseil Général de 
l’Ain, l’Agglo de Bourg-en-Bresse, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Ain.  
Le budget disponible au 01/09/2009 s’élève à 600 000 € au titre du fonctionnement, complété par un 
financement s’élevant à 75 000 € par la Région Rhône-Alpes au titre de l’investissement, soit 
675 000 € qui seront répartis sur 3 années. 
L’appel à projet soumis au Comité Stratégique sera actif à compter de l’adoption du présent 
règlement intérieur pour une durée de 3 ans soit jusqu’en 2011.  
 
Deux objectifs fondamentaux et complémentaires définis par les financeurs du Fonds FDR: 

 Créer de la valeur ajoutée par l’innovation pour les acteurs et filières de l’agroalimentaire, en 
favorisant la fertilisation croisée entre les projets d’innovation et de développement des 
entreprises et les centres de compétence présents sur le Technopole  

 Contribuer au développement économique des entreprises locales et régionales, par un effet 
direct ou indirect (estimé ou mesurable), et favorisant à intérêt égal les projets localisés dans le 
département de l’Ain  

 
 

2. Objectifs recherchés par le Fonds de Développement de la Recherche 

 
2.1 Renforcer le processus d’innovation  

 Conforter le rôle du Technopole dans le processus d’innovation et de développement 
économique (et scientifique) des entreprises du secteur agroalimentaire,  

 Répondre aux besoins de développement des entreprises en lien avec la transformation 
alimentaire, les équipements de process et techniques d’emballage, et la protection de 
l’environnement, à l’échelle du territoire départemental, régional et limitrophe. 

 Les projets éligibles doivent intégrer l’intervention d’une ou plusieurs entreprise(s) d’une part, 
et d’au moins une des structures établies physiquement sur le Technopole Alimentec. Les 
projets permettant de renforcer les liens avec l’Université Lyon 1 Claude Bernard (départements 
et cycles universitaires établis à Bourg-en-Bresse) sont également bienvenus. Les collaborations 
et synergies générées entre plusieurs structures actives sur le Technopole seront perçues comme 
un atout. 

 Les projets entre plusieurs structures du Technopole Alimentec sont également éligibles. 
 
Toutefois, en l’attente de la mise en place du centre d’essai, les projets dans le domaine de la 
sécurité sanitaire des aliments ou de l’emballage seront pris en considération.
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2.2 Soutenir des initiatives organisées et innovantes  

Le FDR est mis en place pour contribuer à la dynamique et aux projets collectifs des filières 

agroalimentaires. Il veut contribuer au développement économique par des progrès scientifiques, 

techniques et commerciaux, en lien avec les ressources et productions locales ou régionales d’une 

part, et toutes opportunités et tendances perçues comme stratégiques à l’échelle régionale à moyen 

et long terme d’autre part.  

 

2.3 Contribuer au développement régional des filières agroalimentaires  

Le FDR d’Alimentec est un outil pour le Technopole dont la vocation est à la fois sectorielle, 

régionale et européenne. Un appel à projet permanent sera diffusé largement afin d’attirer les 

projets à plus fort potentiel, dans le but de favoriser un effet d’entraînement dans le département. 

Il faut cependant noter qu’entre autres critères d’analyses, les projets présentant une implantation, 

des partenariats, des effets d’entraînement économiques, ou un potentiel de création d’emploi 

dans le département de l’Ain seront prioritaires aux yeux des financeurs. 

 

2.4 Les thématiques prioritaires pour le Technopole Alimentec : 

- Deux domaines de spécialisation ont été identifiés comme majeurs et stratégiques, en lien avec 

l’activité des membres du Technopole Alimentec. 

 

 Sécurité sanitaire des aliments  Emballage alimentaire 

 

- Peuvent être admis les thématiques et sujets d’orientation stratégique, proposés et validés par les 

membres du Comité Stratégique au cours de leurs assemblées (à préciser le cas échéant) 

- Autres domaines de recherche et d’expertise devant être soutenus : l’analyse sensorielle 

(Maisons du Goût), les productions traditionnelles localisées (en lien avec le CNRS) 

 

 

3. Types de projets éligibles, prévisions de budget 

Le Fonds de Développement de la Recherche d’Alimentec souhaite soutenir des projets de 

recherche appliquée en lien avec une ou plusieurs entreprises ou organisations professionnelles, 

ou à des recherches plus fondamentales impliquant la mutualisation de compétences et de moyens 

techniques. Ces projets sont validés par le comité stratégique soit pour leur intérêt stratégique soit 

pour le caractère potentiellement valorisable des résultats scientifiques ou techniques attendus à 

court terme (délai de 2 années environ).   

Note : Le FDR est un fonds de soutien à la recherche destiné majoritairement au financement du 

fonctionnement et dans une moindre mesure de l’investissement, notamment pour l’achat de 

matériels en lien avec la thématique Emballage. 

 

Les demandes de subvention devront être accompagnées d’un budget annuel du projet, découpé 

en années civiles, distinguant l’investissement du fonctionnement.  
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4. De l’appel à projets au bilan en fin de projet  

 

 

Cycle de sélection et de soutien des projets soumis pour financement par le FDR 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1 L’appel à projets 

Un document d’ « appel à projets » sera diffusé auprès des entreprises et centres de recherche afin 

de susciter des projets répondant aux objectifs du FDR et aux orientations soulignées par le 

Comité Stratégique. 

Les financeurs ont prévu de demander un dossier de projet très opérationnel, afin de favoriser la 

participation d’entreprises innovantes : objectifs du projet, caractère innovant, moyens et 

compétences à mettre en œuvre, résultats attendus, étapes et indicateurs de progrès, intérêts 

stratégiques et de développement économique (et scientifique) régional, plus toute pièce à joindre 

au dossier pouvant étayer l’intérêt et la pertinence du projet en lien avec les objectifs stratégiques 

du FDR. 

 

4.2 Réception et examen du dossier 

L’objectif est de faciliter l’analyse du dossier et d’assurer que les principales informations sont 

présentes dans le dossier soumis aux comités scientifique et stratégique. 

La personne du SMTA chargée de l’examen du dossier peut consulter des experts et recueillir des 

avis scientifiques et techniques, afin de présenter le dossier en Comité Stratégique. 

Des précisions de contenu, d’organisation ou de structure pourront être demandées au porteur du 

projet.   

Seront également validées les capacités techniques et financières. 

 

4.3 Réunion du comité stratégique et évaluation des projets 

Les dossiers seront préparés par le chargé de mission du SMTA et proposés aux membres du 

Comité Stratégique réunis pour évaluer les projets et leur intérêt stratégique pour le Technopole 

Alimentec et pour la région Rhône-Alpes. 

Le Comité Stratégique se réunira en principe chaque semestre, ou plus si besoin,. 
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Le comité stratégique peut décider collégialement de donner des avis tels que « très favorable » / 

« favorable » / « réservé » / «  défavorable », et d’exprimer des arguments à consigner au dossier. 

En cas d’avis très partagés, il peut en prendre acte et le consigner par écrit.  

Note : il est admis que certains dossiers candidats impliquent des structures siégeant comme  

membres de plein droit au sein du Comité Stratégique. Le représentant ne peut pas prendre part au 

vote. 

 

Obligation de confidentialité : 

Certains projets sont présentés par les porteurs de projets comme particulièrement confidentiels, 

en conséquence de quoi les membres devront signer un engagement de ne pas divulguer et de ne 

pas favoriser de projet concurrent des projets présentés au sein du Comité Stratégique. A défaut, 

le Comité devra prendre acte que les membres ne pouvant s’astreindre à cette obligation ne 

pourraient participer à la présentation de ces projets, présentés en fin de réunion. 

 

4.4 Décision de cofinancement, signature de la convention de financement et appel des 

crédits 

Le Comité Syndical du SMTA décidera du financement des projets sur la base de l’avis exprimé 

par le Comité stratégique.  

L’acceptation de financement du projet par le Comité Syndical conduit à conclure avec le porteur 

de projet une convention de financement définissant le financement prévu et les engagements du 

bénéficiaire et les modalités de contrôle de l’exécution ainsi que les règles de caducité et de 

restitution éventuelle de la subvention en cas d’inexécution des obligations. 

 

 

5. Financement des projets soutenus par le FDR 

 

5.1 Niveaux de cofinancement 

Le FDR d’Alimentec intervient :  

- à hauteur maximum de 50% du budget hors taxe pour des projets en lien avec des 

entreprises, par une subvention plafonnée à 50K€ 

- avec un taux et un plafond qui pourra être majoré pour des projets liés à l’emballage et à la 

sécurité sanitaire des aliments, et impliquant plusieurs structures au sein du Technopole.  

Toutefois le taux ne pourra dépasser 80% du budget hors taxes et la subvention sera 

plafonnée à 100K€.  

 

Proposition :  

- Une enveloppe de 20% du FDR est consacrée aux projets qui n’auraient pas de réponse 

technique au sein du technopole Alimentec  

Dans ce cas de figure, le FDR intervient  

- à hauteur de 50% du budget hors taxes plafonné à 8K€ pour ce type de projets. 

 

Cas particulier de projets incluant l’embauche d’un doctorant :  

Un projet de recherche en lien avec une entreprise ou entre structures du Technopole et incluant 

l’embauche d’un thésard pourrait être soutenu au-delà du taux de 50% du budget initial. 

Le taux et le niveau de cofinancement de chaque projet éligible sont basés sur les évaluations 

exprimées par le Comité Stratégique en fonction de critères et d’objectifs du présent Règlement 

Intérieur du FDR.  
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5.2 Dépenses pouvant être admises 

- dépenses directes des projets, répertoriées dans un tableau récapitulatif  

- les dépenses d’investissement dans des équipements et matériels sont limitées à un 

montant unitaire de 20 000 euros par projet, et le budget total d’investissement est limité à 

l’enveloppe investissement prévue au FDR soit 75K€. 

- frais de personnels techniques affectés au projet détaillés par fonction, périodes, objets, et 

volume de travail cumulés avec les fiches de paye correspondantes 

 

Sont exclues toutes dépenses de fonctionnement de structure (personnel de type administratif, 

locaux, assurances, énergies, etc.). 

 

 

5.3 Modalités de versement des subventions 

Le FDR est doté de 200 K€ en fonctionnement par année civile (en 2009, 2010 et 2011), et d’une  

enveloppe prévue par la Région Rhône-Alpes de 75 K€ pour des dépenses d’investissement. 

Les financements seront versés en fonction de l’enveloppe annuelle restant disponible au moment 

de la décision de financement.  

 

Acompte 30% 

La signature de la convention de financement entre le SMTA et le porteur de projet déclenche la 

demande de paiement d’un acompte de 30% de la subvention totale accordée par le SMTA, 

calculé sur la base du budget prévisionnel initial hors taxes. 

 

Déblocage de 20% du budget initial à mi-parcours 

Un financement complémentaire de subvention égal à 20% de la subvention prévue pourra être 

accordé à mi-parcours contre remise d’un rapport intermédiaire étayé, accompagné d’un état 

financier des dépenses, et des justificatifs de frais engagés à la date du rapport intermédiaire.  

Le rapport intermédiaire sera jugé et validé par rapport aux objectifs et engagements du projet, 

donc le déblocage des fonds ne sera effectif que si le dossier est jugé suffisant par rapport aux 

engagements initiaux. 

 

Déblocage d’un taux maximum de 30% après production d’un rapport d’étape 

 

Solde de 20% maximum versé après remise du rapport final 

Le solde du financement du projet ne sera débloqué qu’après remise d’un rapport final, 

accompagné d’un état financier des dépenses, et des justificatifs des frais engagés (factures 

acquittées, et frais de personnel détaillés affectés au programme de recherche).  

Le rapport final sera jugé et validé par rapport aux objectifs et engagements du projet, et il pourra 

être examiné par des personnalités scientifiques aptes à juger des travaux en cours.  

Le montant du solde pourra évoluer en fonction de la réalité des dépenses supportées par le 

porteur de projet. Le versement du solde sera donc calculé au vu du bilan financier réel du projet. 

Note : Des projets de recherche ou d’innovation peuvent être co-financés par le FDR, dans les 

limites de pourcentage admises par les services de l’Etat au titre de l’appui aux entreprises et 

autres organismes (80% du budget hors taxe à titre indicatif). Le FDR ne pourrait être versé en 

totalité dans l’hypothèse où la somme des financements dépasserait le total des frais engagés par 

le projet. 
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5.4 Arrêt des travaux de recherche et développement en cours de projet 

Si l’un des opérateurs, impliqué dans un projet, mettait fin, ou stoppait de manière significative 

ses travaux de recherche et développement dans le cadre d’un projet financé en tout ou partie par 

le SMTA, le SMTA, en considération des rapports remis en cours de projet, se réserve le droit de 

confier la suite des travaux de recherche à un tiers, après notification de sa décision par lettre 

recommandée avec accusée de réception adressée à l’opérateur défaillant. 

Cette reprise sera librement négociée entre le tiers présenté et l’opérateur bénéficiaire initial de la 

subvention. Etant précisé que les conditions de mise à disposition au profit dudit tiers de tout ou 

partie des résultats générés par le bénéficiaire initial dans le cadre du projet subventionné devront 

préserver ses intérêts. 

 

 

6. Règles de confidentialité, propriété et droits d’exploitation des Résultats 

 

a. le S.M.T.A, son personnel, et les membres de son Comité Stratégique, s’engagent à 

garder et faire garder strictement confidentielles et à ne pas divulguer à tout tiers, de 

quelque manière et sur quelque support que ce soit, toutes Informations Confidentielles 

écrites ou orales dont ils pourraient avoir connaissance au cours de l’instruction et de 

l’exécution des projets. 

b. Les parties retenues pour un projet s’engagent à négocier de bonne foi les documents 

contractuels qui régiront l’exécution et la réalisation du projet subventionné par le 

SMTA.Les contrats qui encadreront les relations des parties à un projet devront 

respecter en termes de confidentialité et de propriété intellectuelle les grands principes 

énoncés dans la convention de financement. 

 

 

7. Litiges 

 

Les parties prenantes du projet et le financeur tenteront par tous moyens de régler tout différend 

lié à l’application du présent règlement intérieur, et à l’exécution du projet ou programme de 

recherche, objet de la convention de financement.  

Un arbitrage par le Bureau du SMTA peut en particulier juger du caractère suffisant ou non des 

rapports, étapes ou résultats et des justificatifs de frais présentés. 

A défaut, le tribunal administratif de Lyon est compétent pour en juger. 
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Liste des pièces à fournir 
 

 

 

FONDS DE DEVELOPPEMENT DE LA RECHERCHE (FDR) 

DU TECHNOPOLE ALIMENTEC 

 

 

 

 

LE DOSSIER DE CANDIDATURE 

 

Les entreprises ou les organismes porteurs de projets innovants peuvent soumettre leur projet, par 

courrier au Syndicat Mixte du Technopole Alimentec, rue Henri de Boissieu 01000 Bourg-en-

Bresse. 

 

Afin de favoriser la participation d’entreprises innovantes le dossier doit présenter succinctement :  

- Le dossier présentant le projet (modèle en page suivante), avec notamment les objectifs du 

projet, le caractère innovant, les moyens et compétences à mettre en œuvre, les résultats 

attendus, une argumentation sur l’intérêt stratégique et de développement économique (et 

scientifique) local et régional, et le niveau de confidentialité demandée  

- La chronologie, les étapes, les indicateurs de progrès, les résultats intermédiaires et finaux 

attendus (de préférence en diagramme) 

- CV et 2 derniers bulletins de paye des personnels affectés au projet 

- Annexes financières : un estimatif global et par année civile des dépenses détaillées et 

classées suivant le modèle ci-joint disponible sous Excel : une fiche par année civile à 

financer). 

- toute pièce à joindre au dossier pouvant étayer l’intérêt et la pertinence du projet en lien 

avec les objectifs stratégiques du FDR. 

 

 

Pièces complémentaires à joindre au dossier :  
- Règlement intérieur du FDR dûment daté, paraphé et signé pour acceptation 

- Bilan et compte de résultat certifié par un commissaire aux comptes pour les 3 dernières années 
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Dossier de présentation du projet 
à présenter en 2 à 3 pages, accompagné des annexes 

 

Projet soumis à une demande de financement auprès du Fond de Développement de la 

Recherche du Technopole Alimentec 

 
 

titre du projet :  
 

 

 

Organisation présentant le projet : 

 

 

Vos activités :  

 

 

Contacts et coordonnées utiles : 

Chargé du projet à contacter : Nom du responsable de l’Organisation : 

 

 

 

Partenaires et sous-traitants du projet, activités, contacts et fonctions : 

 

 

 

 

 

RESUME ET CONTEXTE DU PROJET  Niveau de confidentialité demandé : 

 Ä non confidentiel 

 Ä concept/méthode confidentiels 

 Ä totalement confidentiel 

- périmètre géographique concerné par ce projet 

- bénéfices attendus / cibles 

 

 

 

ETAPES PREVUES, INDICATEURS D’ACTIVITE 

ET RESULTATS ATTENDUS Rapports intermédiaires prévus le : 

 Date prévisionnelle rapport final : 

 Autres éléments de calendrier : 

 

EFFETS FAVORABLES  …au développement économique et agroalimentaire 

 …à l’activité et au développement du Technopole  

 

 

PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

BUDGET DUREE ESTIMEE DU PROJET EFFECTIF MOYEN 
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Modèle de fiche annexe financière 

 

 

 


